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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

I. – Compléter l’alinéa 209 par les mots :

« à haute protection ».

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 210 par la phrase suivante: 

« Les véhicules supplémentaires seront des véhicules spéciaux à haute protection. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les véhicules des forces de l'ordre devront présenter un 
caractère hautement protégé au regard des actes de violences dont ils peuvent faire l'objet, et des 
risques qu'encourent leurs occupants.


